
Rééducation  
et réadaptation  
des déficiences 

sensorielles

Contactez le secrétariat médical du service 
01 53 90 63 82 
secretariat-ds.hsmp@idf.vyv3.fr
167 rue Raymond Losserand 75014 Paris

Informations pratiques

L’hospitalisation de jour (25 places) s’adresse aux pa-
tients résidant en Île-de-France. Le rythme des venues 
est de 2 à 5 demi-journées par semaine, à raison de 2 à 
3 séances le matin ou l’après-midi. Les patients sont 
accompagnés par une équipe spécialisée qui suit leur 
évolution. La prise en charge est individuelle.

L’hospitalisation à temps complet (22 lits) s’adresse 
aux patients nécessitant une prise en charge rééducative 
individuelle intensive et pour les patients ne pouvant 
bénéficier de la prise en charge en hospitalisation de 
jour ou nécessitant des soins et une surveillance. Le 
rythme de la rééducation est de 2 à 3 séances par jour. 

Le parcours d’évaluation permet d’établir un diagnostic 
et de réfléchir à l’amélioration du parcours de vie du pa-
tient. Ces bilans permettent de répondre à des questions 
précises, par exemple : quelle adaptation pour un poste 
de travail ? Quelle réorientation professionnelle ? Quelles 
aides techniques ? Quel parcours de soins organiser ?  
Ces bilans se déroulent sur 2 à 4 demi-journées d’hos-
pitalisation de jour.

L’hospitalisation de jour

L’hospitalisation à temps complet

Le parcours d’évaluation

Accès
Entrée principale du Groupe Hospitalier Paris Saint-Joseph

Métro ligne 13 – station Plaisance  
Porte de Vanves

Tram ligne T3 - arrêt porte de Vanves

Bus 62 : arrêt Hôpital Saint-Joseph

Parking visiteurs
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Le Groupe VYV est le premier acteur de l’assurance santé 
et le premier opérateur national de services de soins et 
d’accompagnement.

Le Groupe VYV œuvre au quotidien pour être 
utile à tous et à chacun tout au long de leur vie. 
L’ensemble des mutuelles du groupe protège  
plus de 11 millions de personnes. Acteur engagé, il innove 
et anticipe pour construire une société plus équitable et 
socialement responsable.

Le Groupe VYV s’affirme comme un véritable  
entrepreneur du mieux-vivre.

VYV3  Île-de-France, union soumise aux dispositions du Livre III du Code  
de la mutualité, immatriculé au répertoire Sirene sous le numéro 480 266 014. 
Siège social : 167, rue Raymond Losserand 75014 Paris



Les indications
Le service de rééducation et réadaptation des dé-
ficiences sensorielles accueille toutes les personnes 
adultes ayant des déficiences visuelles sévères (rétinite 
pigmentaire, dystrophie rétinienne, aniridie, cécite 
corticale, hémianopsie latérale homonyme)

Le service accueille des adultes déficients auditifs  
(hypoacousies appareillées, etc.) et des adultes 
porteurs de la double déficience auditive et visuelle 
(syndrome de Usher, syndrome de Benson, etc.). 

Les objectifs des séjours
Les prises en charges au sein de notre unité permettent 
aux patients atteints de pathologies visuelles, neuro-
visuelles ou auditives de développer une autonomie, 
de retrouver une indépendance optimale à partir des 
sens compensatoires (le toucher, l’audition, l’odorat 
et l’équilibre), d’utiliser les nouvelles technologies et 
de réduire l’isolement. 

Des équipements spécialisés
Le service dispose de 22 lits en hospitalisation complète et de 
25 places en hospitalisation de Jour. Il bénéficie de plateaux 
techniques dédiés comprenant les équipements suivants : 

 �des bureaux de 
rééducation orthoptique

 �une salle d’optique basse 
vision

 �un appareil de mesure du 
champ visuel de Goldman

 �une salle de mesure du 
champ visuel au sol

 �des salles de psychomotri-
cité et de relaxation

 �des espaces d’ergothéra-
pie analytique et de la vie 
quotidienne

 �trois cuisines 
thérapeutiques

 �des salles informatiques
 �un auditorium
 �une salle d’orthophonie
 �une balnéothérapie
 �un dispositif de 

rééducation de la 
sensibilité aux contrastes

L’équipe pluri-professionnelle
 �médecins de médecine 

physique et de réadaptation
 �médecin ORL
 �psychologues
 �assistante sociale
 �infirmièr(e)s diplômé(e)s 

d’état
 �aide-soignant(e)s
 �éducatrices spécialisées
 �orthoptistes
 �opticienne

 �ergothérapeutes
 �instructeurs de locomotion
 �psychomotriciennes
 �orthophoniste
 �audioprothésiste
 �professeur d’activité 

physique adaptée
 �podologue
 �neuropsychologue
 �kinésithérapeute

Le service de  
rééducation  
et réadaptation 
des déficiences 
sensorielles
Le service de rééducation et réadaptation 
des déficiences sensorielles propose un 
accompagnement personnalisé pour les 
personnes en situation de handicap visuel 
et/ou auditif. 

Pour assurer la meilleure prise en charge d’un 
patient, dans le cadre d’un projet thérapeutique 
le service de rééducation et réadaptation des 
déficiences sensorielles propose 2 à 3 séances de 
rééducation individuelle. Les activités dans le cadre 
de la prise en charge sont diverses : 

	• déplacement et locomotion : traverser le 
carrefour, technique de canne

	• ergothérapie : ergothérapie analytique, 
développement des compensations, autonomie 
de la vie quotidienne

	• liens avec le Service d’Accompagnement à la 
Parentalité des Personnes Handicapées (SAPPH), 
l’association Valentin Haüy, UNADEV, etc.


